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Jugement N° 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEM ENT 

Audience publique du lundi neuf janvier OIil neuf' cent 
cinq\umte-six. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au Pe
leis de Justice a Port-Vile, et compose de : 

M.M. 

Philippe GOMTE, Juge Franyais, President, 
M.M. TOiYNSEND, Juge Britannique ad hoc, 
R. DELAVEUVE, Assesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu le jugement rendu a l'audience du 16 decembre 1955, 
sous le N° 72, par le Tribunal du ler degre de la Girconscrip. 
tion des lIes du Nord, qui a condamne le vietnamien HOANG VAN 
00, eommeryant, demeurant a Luganville (Santo), a un mois de 
prison et 20 £8tg. d' amende, pour vente de boissons alcoo11-
ques ~ des indigenes (delit prevu et pubi par les articles 
59 et 61 du Protocole du 6 aout 1914). 

_ ledit jugement N° 72 se substituant a celui rendu 
sous le N° 59, le 30 aout 1955, par le mame Tribunal dans 
la mame affaire.-

Vu l'appel interjete par le prevenu 

our Me de PREVILLE, pour l'appelant ; 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete 
forme dans les delais prescrits, 

LE REGOIT. 

AU FOND 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une saine 
appreciation des faits de ~a cause et une juste application 
de la loi. 

PAR GES MOTIFS 

Oonfirme purement et aimplement le jugement d~nt est 
appel. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique, lea 
jour, mois et an que desBus./. 

Le Juge Britannique ad hoc: 

~W~ L..!-AsS6 seur 

Le Juge Frangsie : 

~~ 
/-.-~ 

.~Gryeffier p~i. 
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